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Procès Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire (AGO) du 31 mars 2009 
  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

En l'an deux mille neuf, le trente eu un mars à dix huit heures, les membres de l’Association CERCLE 
KONDRATIEFF se sont réunis dans les locaux du Cercle Culturel Russe, au 61 rue Boissière 75116 
Paris, en Assemblée Générale Ordinaire, sur convocation faite conformément aux dispositions de 
l'article 13 des statuts. 

 

Membres du Cercle Kondratieff présents : 

· Cotisants 2008 

Gérard Lutique - Pierre Barberon - Dimitri de Kochko - Anne Trubert - Brigitte de Peufeilhoux 
Guéorgui Akopov - Laurent Dufourt - Pierre Capellot   

· Cotisants 2009 

Yves Van Haecke - Nathalie Lazuech - Vincent Montenero - Jean Louis Truel - Anne François 
Antoine Colonna - Laurent Wyart  

 

Membres du Cercle Kondratieff ayant donnés pouvoir : 

· Cotisants 2008 

Bernard Sautereau - Brigitte Convert - Michel  Annez de Tabaoda - Xavier Wanderpepen  

· Cotisants 2009 

Alain Fromental 
 

Invités présents : 

· Natalia Courachova - Nicolas Sautereau - Irina Siderova - Isabelle Haas - Fred Chen 

 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Gérard Lutique, Président. 

 

Le Président déclare, que l'Assemblée Générale Ordinaire est valablement constituée, par 15 
membres présents et 4 représentés, soit 19 membres sur les 25 membres cotisants, et qu'elle peut 
délibérer afin de prendre ses décisions à la majorité requise. 

 

L’ordre du jour comporte les points suivants : 

- Rapport moral de l’activité en 2008, par le Président 

- Rapport financier sur la gestion et le bilan 2008, par le Trésorier 

- Présentation de l’activité et des évènements pour 2009 

- Délibération sur l’adoption des résolutions 

- Démission du Conseil d’Administration 

- Election du nouveau Conseil d’Administration 
 

 

 

Cercle Kondratieff - Association loi 1901 
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Gérard Lutique, Président de l’Association, donne lecture du rapport moral relatif à l’activité de 
l’association passée en 2008, qui a porté essentiellement sur : 

- Les démarches administratives liées au transfert du siège social de l’association en Bourgogne, 
approuvée lors de l’AG du 3 avril 2008 

- La recherche de financements et de subventions pour un nouveau projet, en vue du 
développement des filières colza, lait et viande, d’une ONG du Tadjikistan 

- La préparation d’un colloque, sur le crédit à la consommation en Russie, en partenariat avec la 
société Altime 

- La diffusion permanente aux membres d’informations et de revues, concernant la Russie 
politique, économique, sociologique et culturelle  

- L’organisation d’un débat sur le conflit géorgien, de l’été 2008, animé par Christophe Cordonnier 

- La mise à plat des supports de communication de l’association, par la création d’un nouveau 
logo et la rédaction d’une nouvelle plaquette, centrée sur le nom de Kondratieff  

- L’acquisition du nom d’hébergement : cercle-kondratieff, pour les adresses Email 

- Le renouvellement du nom de domaine du site : cercle-kondratieff, pour 3 ans  
 

Pierre Barberon, Trésorier, soumet aux membres les comptes et le bilan de l’exercice social clos le 
31 décembre 2008. 

Il résulte un résultat net comptable négatif de 1.449 €, pour un produit de 573 € et une charge de 
2.022 €. 

La trésorerie disponible au 31 décembre 2008 a été de : 8.827 €. 
 

Gérard Lutique, Président de l’Association, présente les actions et évènements qui sont prévus pour 
l’année 2009 : 

- Réalisation du colloque d’une ½ matinée, sur le crédit à la consommation, en date du 9 avril 
2009, au Palais du Luxembourg, sous l’egide de Patrice Gélard, Sénateur et Président du 
Groupe du Sénat Amitié France Russie 

- Réalisation dans le courant du deuxième trimestre, d’une manifestation prévue en 2H, portant 
sur les ressources humaines en Russie, en particulier sur l’évolution du droit du travail et des 
rapports interculturels  

- Préparation d’une manifestation, prévue pour le dernier trimestre 2009, sur la politique 
industrielle russe, une année après la crise 

- Préparation d’évènements pour l’année croisée France Russie 2010 

- Préparation d’une série de rencontres/débats informels uniquement pour les membres cotisants 
de l’association, avec des personnalités du monde politique, économique, universitaire, 
sociologique et culturel. Le premier débat devrait avoir lieu au Sénat, avec le Sénateur Patrice 
Gélard, sur les relations interparlementaires entre les chambres russes et française. 

- Maintien et renforcement de la diffusion permanente, d’informations, articles et de revues à 
l’ensemble des membres cotisants. Une partie de ces diffusions sera faite aussi à des 
sympathisants, en vue de les intéresser à adhérer à l’association  

- Prise d’un abonnement payant de la revue : Russia Intelligence, qui sera diffusée uniquement 
aux membres à jour de leur cotisation. 

- Démarrage du projet sur le développement des filières colza, lait et viande au Tadjikistan, dans 
le courant du deuxième trimestre, dès obtention des financements, pour lesquels l’association 
apportera sa contribution à hauteur de 4.000€ 

 

Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
issues de l'ordre du jour. 
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1ère résolution – Rapport moral de l’exercice 2008 

· Après avoir entendu la lecture du rapport moral de l’activité 2008, présenté par Gérard Lutique 
Président de l’association, l’Assemblée Générale donne quitus au Président, du rapport présenté. 

· Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

2ième résolution – Comptes et bilan de l’exercice 2008 

· Après avoir pris connaissance des comptes et bilan de l’exercice social, clos au 31/12/ 2008, 
l’Assemblée Générale donne quitus au Trésorier pour sa gestion des comptes de l’association 

· Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

3ième résolution – Création d’un Club interne à l’Association 

· Après avoir entendu la proposition du Président, sur la création d’un Club au sein de l’association, 
afin de regrouper les membres qui ne sentent pas concernés par les projets relevant de la 
coopération en matière de développement rural durable, en particulier sur l’agriculture, projets 
ayant nécessité le transfert du siège social en Bourgogne, l’Assemblée Générale a estimé que 
cette proposition n’avait pas lieu d’être et que le fait que le siège social soit en dehors de Paris, ne 
devait modifier en rien le fonctionnement de l’association. 

· Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

4ème résolution – Nouveaux supports de communication  

· Sur la base de la présentation des nouveaux supports de communication par le Président, 
concernant le nouveau logo, avec l’accroche (base line), ainsi que la rédaction de la nouvelle 
plaquette et de l’association, l’Assemblée Générale déclare approuvée le nouveau logo, ainsi que 
la nouvelle plaquette, mais demande que soit revu l’accroche (base line), lors du prochain Conseil 
d’Administration  

· Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

5ième résolution – Création d’une série d’évènements sous l’empreinte Kondratieff 

· Après avoir entendu la proposition du Président, sur l’opportunité de réaliser des manifestations 
périodiques sur des thèmes en relation avec la situation politique, économique, sociale, 
écologique et culturel, et que ces manifestations porteront la marque de « Les rendez vous 
Kondratieff », avec un logo spécifique, dont la maquette a été présenté, l’Assemblée Générale 
déclare approuver cette proposition. 

· Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

6ème résolution – Conditions d’adhésions et cotisation 

· Après avoir entendu les propositions du Président de l’association, sur l’opportunité de voir 
adhérer des associations concernées par les relations France Russie, l’Assemblée Générale 
donne son accord pour permettre aux associations d’adhérer au Cercle Kondratieff, avec gratuité 
de la cotisation, dans la mesure d’une réciprocité, si le Cercle Kondratieff souhaite être membre 
de la dite association. Par ailleurs, l’Assemblée Générale approuvent la gratuité pour les membres 
ayant des difficultés financières à titre personnel. 

· Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

7ème résolution – Montant de la cotisation pour 2009  

· L’Assemblée Générale donne son accord pour le maintien de la cotisation à 25€ pour 2009, et de 
10€ pour les étudiants  

· Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
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8ième résolution - Modifications des statuts de l’Association 

· Tenant compte de la 7ième résolution de la présente Assemblée Générale, des 3ième et 4ième 
résolutions de l’Assemblée Générale du 3 avril 2008, adoptant le transfert du SS en Bourgogne et 
de l’orientation des activités de l’association, et de la proposition du Président demandant que la 
nomination des membres au Conseil d’Administration passe de une année à trois années, 
l’Assemblée Générale donne son accord pour la réécriture des statuts par le Président, qui seront 
approuvés lors d’un prochain Conseil d’Administration. 

· Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

9ème résolution - Abonnements pour 2009 

· L’Assemblée Générale donne son accord pour prendre l’abonnement de la revue bimensuelle 
Russia Intelligence, pour 900€/an, revue qui sera distribuée gratuitement et uniquement aux 
membres à jour de leur cotisation. 

· Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

10ème résolution - Participation financière du projet au Tadjikistan  

· Après avoir entendu le Président, présenter le nouveau projet sur le développement des filières 
colza, lait et viande au Tadjikistan, projet qui sera prioritairement financé par la BERD, l’ONG local 
et la région Bourgogne, l’Assemblée Générale donne son accord pour éventuellement contribuer 
au financement de projet à hauteur maximale de 4.000€, après la libération des autres 
financements et/ou subventions 

· Cette résolution est adoptée à la majorité 
 

11ème résolution – Nomination des membres d’honneurs  

· Conformément à l’article 6 des statuts, et sur proposition du Président, sont nommés membres 
d’honneurs pour services rendus à l’association  ou raisons exceptionnels : 

- Patrice Gélard - Sénateur et Président du Groupe Amitié France Russie du Sénat 

- Eric Louvert - Membre du Cercle Kondratieff  

· Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

12ème résolution - Démission des membres du Conseil d’Administration  

· Conformément à l’article 9 des statuts, l’ensemble des membres du Conseil d’Administration ont 
donné leurs démissions de tous leurs mandats 

· Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

13ème résolution - Election des nouveaux membres du Conseil d’Administration pour 2009  

· Conformément à l’article 9 des statuts, les membres de l’Association présents ou représentés 
élisent les nouveaux membres du Conseil d’Administration. Les nouveaux membres élus sont : 

- Gérard Lutique - Pierre Barberon - Dimitri de Kochko - Laurent Wyart - Christophe Cordonnier  
Alain Fromental - Jean Louis Truel - Laurent Dufourt - Vincent Montenero  
 

· Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 

14ème résolution – Réalisations des formalités et démarches  

· Les membres confèrent tous les pouvoirs au Président pour effectuer les diverses formalités 
prévues par la loi, les statuts et les textes réglementaires, qu’une nouvelle réécriture des statuts 

· Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

De tout ce qui précède, le présent procès-verbal a été dressé par le Président. 
 

Ce procès-verbal a été rédigé par le Président de l’association Gérard Lutique. Il comporte 5 pages, 
1.729 mots et 9.616 caractères (espace non compris). 

 

Paris, le 14 mai 2009 

 

Gérard Lutique        

Président du Cercle Kondratieff 
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